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PREFET DU RHONE

           ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° PDDS 2016 10 0301                    
Portant interdiction de stationnement, de circulation sur la voie publique et d’accès 
au Parc Olympique Lyonnais à Décines Meyzieu à l’occasion du match de football 

du 18 octobre 2016 opposant l’Olympique Lyonnais à la Juventus de Turin

Le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, 
Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,

Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur dans l’Ordre national du mérite

Vu le code pénal ;

Vu le code du sport, en particulier les articles L.332-1 à L.332-18 relatifs aux manifestations sportives,
ainsi que les articles R.332-1 à R.332-9 relatifs à l’interdiction de pénétrer ou de se rendre aux abords
d’une enceinte où se déroule une manifestation sportive ;

Vu l’article L.2214-4 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la  loi  du 2 mars  2010 renforçant  la lutte contre les violences de groupes et  la protection des
personnes chargées d’une mission de service public ;

Vu la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 modifiée relative à la motivation des actes administratifs et à
l’amélioration des relations entre l’administration et le public ;

Vu le décret N°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret du 5 mars 2015 portant nomination de M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté préfectoral N°PREF DIA BCI 2016 10 01 04 du 26 septembre 2016 portant délégation de
signature à M. Gérard GAVORY, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté  du  28  août  2007  portant  création  d’un  traitement  automatisé  de  données  à  caractère
personnel relatif aux personnes interdites de stade ;

Considérant qu’en vertu de l’article L.332-16-2 du code du sport, le représentant de l’Etat dans le
département peut, par arrêté, restreindre la liberté d’aller et de venir des personnes se prévalant de la
qualité  de  supporter  d’une  équipe  ou  se  comportant  comme tel  sur  les  lieux  d’une  manifestation
sportive et dont la présence est susceptible d’occasionner des troubles graves pour l’ordre public ;
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Considérant que l’équipe de la Juventus de Turin rencontrera celle de l’Olympique Lyonnais (OL) au
Parc Olympique Lyonnais de Décines Meyzieu le mardi 18 octobre 2016 à 20H45 ;

Considérant que des tensions existent entre supporters des clubs italien et lyonnais, lesquelles se sont
traduites par plusieurs incidents lors de matchs de l’Europa League ;

Considérant qu’à l’occasion du match comptant  pour le quart  de finale aller  de l’Europa League
2013/2014, qui s’est joué le 3 avril 2014 à 21H05 au stade de Gerland, 2.250 supporters italiens ont fait
le déplacement à Lyon. Vers 14H30, environ 200 supporters italiens se trouvaient dans le secteur du
stade, au niveau de la station de métro Galtier, lorsqu’une rixe éclata entre une vingtaine d’entre eux et
un groupe de supporteurs lyonnais du groupe Bad Gones KVN se trouvant devant l’entrée du Virage
nord. A 16H05, un supporter italien, porteur d’un maillot turinois, était victime d’un coup de parapluie
de la part d’un supporter lyonnais à proximité du stade de Gerland, avenue Jean Jaurès à Lyon 07.
L’auteur, membre du groupe Lyon 1950, était interpellé. Parallèlement, on remarquait aux abords de la
place  Bellecour  le  positionnement  de  plusieurs  « guetteurs »  du  Virage  sud  lyonnais,  dans  le  but
d’informer leurs camarades du positionnement des tifosis de la Juve. Le dispositif policier permettait
toutefois d’empêcher toute organisation de rixe ;

Considérant qu’à l’occasion du match comptant pour le quart de finale retour de l’Europa League
2013/14, qui s’est déroulé le 10 avril  2014 à 21H05 au Juventus Stadium de Turin, plus de 1.800
supporters ont effectué le déplacement en Italie. Deux bus composés des membres « ultras » du Virage
Sud (Lyon  1950 et  Indépendants)  sont  arrivés  dans  le  centre-ville  dès  14H.  Vers  18H30,  il  était
constaté la présence d’une cinquantaine d’Indépendants lyonnais, guidés par un supporter « ultra » de
l’équipe de Turin, à bord d’un bus se dirigeant vers le stade. Arrivés au stade, les « ultras » lyonnais en
descendaient rapidement pour se diriger à pied en direction de leurs homologues turinois. La police
locale s’opposait et repoussait, en faisant usage de la force, les assaillants lyonnais. Une partie d’entre-
eux rejoignait le secteur « visiteurs », une seconde s’égayait aux abords du stade. Vers 19H, un groupe
d’une trentaine de membres Indépendants était à nouveau repérée, attablée à un bar à proximité du
stade.  Dans  les  minutes  qui  suivaient,  un  second groupe  composé  d’une  cinquantaine  d’« ultras »
turinois faisait son apparition dans la même rue. Un bref affrontement avait lieu, rapidement jugulé par
les forces de l’ordre. Trois supporters lyonnais ayant a priori porté des coups étaient interpellés ;

Considérant que les deux clubs de football n’ont plus eu l’occasion depuis 2014 de se rencontrer dans
le cadre d’une compétition internationale et que le match du 18 octobre 2016 à Lyon pourrait réveiller
les velléités d’affrontement de certains supporters lyonnais et turinois ;

Considérant que la proximité de Lyon laisse à penser que certains supporters turinois pourraient se
rendre à Lyon par leurs propres moyens et ainsi être placés sans encadrement en dehors de la tribune
visiteurs ; 

Considérant que, compte tenu des faits précédemment décrits, le risque de troubles graves à l’ordre
public est avéré ;

Considérant que  la  mobilisation  des  forces  de  sécurité,  même  en  nombre  important,  n’est  pas
suffisante pour assurer la sécurité des personnes, et notamment celle des supporters eux-mêmes ;

Considérant que dans ces conditions, la présence aux alentours et dans l’enceinte du Parc Olympique
Lyonnais le mardi 18 octobre 2016 des personnes qui, bien que n’étant pas parvenues sur les lieux dans
le cadre du déplacement officiel organisé par la Juventus de Turin ou d’un club de supporters italien
reconnu et  de  ce  fait  n’étant  pas  en possession d’un billet  ouvrant  accès  à  la  tribune visiteurs,  se
prévalant de la qualité de supporter de la Juventus de Turin, se comportant comme tel, implique des
risques sérieux pour la sécurité des personnes et des biens,
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Arrête :

Article 1 : L’accès au Parc Olympique Lyonnais à Décines Meyzieu et à ses abords est interdit le mardi
18 octobre 2016 de 8H à 24H aux personnes se prévalant de la qualité de supporters de l’équipe de la
Juventus de Turin ne respectant pas l’obligation de déplacement collectif en cars organisé par le club
de la Juventus de Turin. 
Les cars devront impérativement emprunter l’échangeur N°7 de la Rocade Est (RN346). Ils accéderont
au parking visiteurs du Parc Olympique Lyonnais de H – 2H30 à H – 1H par rapport à l’heure de début
de match.
Les supporters ayant respecté cette obligation de déplacement collectif seront munis d’un billet ou d’un
voucher délivré par le club de la Juventus de Turin.
A défaut,  toute  personne  se  prévalant  de  la  qualité  de  supporter  de  la  Juventus  de  Turin,  ou  se
comportant  comme  tel,  ne  s’étant  pas  déplacée  avec  les  cars  organisés  sera  interdite  d’accès  au
périmètre  protégé  du  Parc  Olympique  Lyonnais,  de  circulation  et  de  stationnement  sur  les  voies
suivantes :

à Décines :
rue Simone Veil, 
rue Violette Maurice,
les deux contre-allées Jean Jaurès,
le chemin de Montout,
la rue Marceau, (de la rue du Rambion à la rue Sully)
la rue de France.

à Meyzieu :
rue du Rambion (de la rue Marceau au boulevard Mendés France).

Article 2 : Sont interdits le mardi 18 octobre 2016 de 8H à 24H dans le périmètre défini à l’article 1er,
dans l’enceinte et aux abords du stade, la possession, le transport et l’utilisation de tous pétards ou
engins pyrotechniques et tout objet pouvant être utilisé comme projectile, la possession et le transport
de toute boisson alcoolisée.

Article  3 :  Le Préfet  Délégué  pour  la  Défense  et  la  Sécurité  et  le  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du  Rhône,  notifié  au  Procureur  de  la
République,  aux  deux  présidents  de  clubs  et  affiché  aux  abords  immédiats  du  périmètre  défini  à
l’article 1er.

        Fait à Lyon, le 06 octobre 2016

    Pour le préfet de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet du Rhône,

                                                                                           Le préfet délégué pour la défense 
                                                                                           et la sécurité,

                                                                                           Gérard GAVORY

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon, dans un délai de 2
mois à compter de sa notification. 
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de  la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales 

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                                            du 4 octobre 2016

prononçant la fin de l’exercice des compétences
du SIVOM de Décines-Charpieu et Meyzieu

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République et notamment l’article 40 – I ;

VU les dispositions du code général  des  collectivités  territoriales et  notamment les
dispositions des articles L.5211-25-1 et L.5211-26 ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  69-2016-03-17-001  du  17  mars  2016  portant  Schéma
Départemental de Coopération Intercommunale du Rhône ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 512 du 19 juin 1981 relatif à la constitution du SIVOM de
Décines-Charpieu et Meyzieu ; 

VU  la  notification  d’intention  de  dissoudre  le  syndicat  transmise  aux  communes
intéressées par lettre du 8 avril 2016 ;

.../...
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VU les avis favorables de l’ensemble des conseils municipaux des communes membres
du syndicat ; 

Considérant que les conditions de l’article 40-I susvisé sont réunies ; 

SUR  la  proposition  du  Préfet,  secrétaire  général,  préfet  délégué  pour  l’égalité  des
chances,

ARRETE :

Article 1 – A compter du 1er janvier 2017, il est mis fin à l’exercice des compétences du SIVOM
de Décines-Charpieu et Meyzieu ainsi qu'à son régime fiscal et à ses droits à percevoir les dotations de
l'Etat.

Le  présent  arrêté  entraîne  la  mise  en  œuvre  de  l'article  L.5211-25-1  du  code  général  des
collectivités territoriales.

Article 2 – A cette date, le SIVOM de Décines-Charpieu et Meyzieu conserve sa personnalité
morale pour les seuls besoins de sa dissolution, prononcée par arrêté préfectoral après détermination
des conditions de la liquidation.

Article 3 - Des arrêtés ultérieurs détermineront, en tant que de besoin, les dispositions rendues
nécessaires par la dissolution du syndicat.

Article  4 –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  contentieux auprès  du Tribunal
Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à compter
de sa publication ou notification.

Article 5 – Le Préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances, le Directeur
régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le
président  du  SIVOM de  Décines-Charpieu  et  Meyzieu et  les  maires  des  communes  membres  du
syndicat sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Rhône.

Le Préfet,
secrétaire général

préfet délégué pour l’égalité des chances

Signé : Xavier INGLEBERT
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de  la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales 

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                                            du 4 octobre 2016

prononçant la fin de l’exercice des compétences du SIVU du Fort de Vancia

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République et notamment l’article 40 – I ;

VU les dispositions du code général  des  collectivités  territoriales et  notamment les
dispositions des articles L.5211-25-1 et L.5211-26 ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  69-2016-03-17-001  du  17  mars  2016  portant  Schéma
Départemental de Coopération Intercommunale du Rhône ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 1295 du 13 janvier 2005 relatif à la création du SIVU du Fort
de Vancia ;

VU  la  notification  d’intention  de  dissoudre  le  syndicat  transmise  aux  communes
intéressées par lettre du 8 avril 2016 ;

.../...
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Considérant  que  l’absence  de  délibération  des  conseils  municipaux  des  communes
membres du SIVU vaut avis favorable ; 

Considérant que les conditions de l’article 40-I susvisé sont réunies ; 

SUR  la  proposition  du  Préfet,  secrétaire  général,  préfet  délégué  pour  l’égalité  des
chances,

ARRETE :

Article 1 – A compter du 1er janvier 2017, il est mis fin à l’exercice des compétences du SIVU
du Fort de Vancia ainsi qu'à son régime fiscal et à ses droits à percevoir les dotations de l'Etat.

Le  présent  arrêté  entraîne  la  mise  en  œuvre  de  l'article  L.5211-25-1  du  code  général  des
collectivités territoriales.

Article 2 – A cette date, le  SIVU du Fort de Vancia  conserve sa personnalité morale pour les
seuls besoins de sa dissolution, prononcée par arrêté préfectoral après détermination des conditions de
la liquidation.

Article 3 - Des arrêtés ultérieurs détermineront, en tant que de besoin, les dispositions rendues
nécessaires par la dissolution du syndicat.

Article  4 –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  contentieux auprès  du Tribunal
Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à compter
de sa publication ou notification.

Article 5 – Le Préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances, le Directeur
régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le
président du SIVU du Fort de Vancia et les maires des communes membres du syndicat sont chargés de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

Le Préfet,
secrétaire général

préfet délégué pour l’égalité des chances

Signé : Xavier INGLEBERT
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de  la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales 

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                                            du 4 octobre 2016

prononçant la fin de l’exercice des compétences du SIVU Lucenay-Morancé

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République et notamment l’article 40 – I ;

VU les dispositions du code général  des  collectivités  territoriales et  notamment les
dispositions des articles L.5211-25-1 et L.5211-26 ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  69-2016-03-17-001  du  17  mars  2016  portant  Schéma
Départemental de Coopération Intercommunale du Rhône ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  147 du 16 mai  2002 relatif  à  la  constitution du syndicat
intercommunal à vocation multiple (SIVOM) Lucenay-Morancé, modifié par les arrêtés n° 18 du
19 janvier 2004, n° 131 du 16 avril 2007, n° 430 du 20 décembre 2007, n° 181 du 18 juin 2009 et
n° 2015 008 - 0005 du 8 janvier 2015 ;

VU  la  notification  d’intention  de  dissoudre  le  syndicat  transmise  aux  communes
intéressées par lettre du 8 avril 2016 ;

.../...
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VU les avis favorables de l’ensemble des conseils municipaux des communes membres
du syndicat ; 

Considérant que les conditions de l’article 40-I susvisé sont réunies ; 

SUR  la  proposition  du  Préfet,  secrétaire  général,  préfet  délégué  pour  l’égalité  des
chances,

ARRETE :

Article 1 – A compter du 1er janvier 2017, il est mis fin à l’exercice des compétences du SIVU
Lucenay-Morancé ainsi qu'à son régime fiscal et à ses droits à percevoir les dotations de l'Etat.

Le  présent  arrêté  entraîne  la  mise  en  œuvre  de  l'article  L.5211-25-1  du  code  général  des
collectivités territoriales.

Article 2 – A cette date, le  SIVU Lucenay-Morancé conserve sa personnalité morale pour les
seuls besoins de sa dissolution, prononcée par arrêté préfectoral après détermination des conditions de
la liquidation.

Article 3 - Des arrêtés ultérieurs détermineront, en tant que de besoin, les dispositions rendues
nécessaires par la dissolution du syndicat.

Article  4 –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  contentieux auprès  du Tribunal
Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à compter
de sa publication ou notification.

Article 5 – Le Préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances, le sous-préfet
de  l’arrondissement  de  Villefranche-sur-Saône,  le  Directeur  régional  des  finances  publiques  de  la
région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, la présidente du SIVU Lucenay-Morancé
et les maires des communes membres du syndicat sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet,
secrétaire général

préfet délégué pour l’égalité des chances

Signé : Xavier INGLEBERT
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de  la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales 

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                                            du 4 octobre 2016

prononçant la fin de l’exercice des compétences du syndicat intercommunal de Givors,
Loire sur Rhône, Echalas, pour le collège de Bans

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République et notamment l’article 40 – I ;

VU les dispositions du code général  des  collectivités  territoriales et  notamment les
dispositions des articles L.5211-25-1 et L.5211-26 ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  69-2016-03-17-001  du  17  mars  2016  portant  Schéma
Départemental de Coopération Intercommunale du Rhône ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 954-79 du 24 décembre 1979 relatif à la création du syndicat
intercommunal  de  Givors,  Loire  sur  Rhône,  Echalas,  pour  le  collège  de  Bans,  modifié  par
l’arrêté n° 1734 du 20 février 2006 ; 

VU  la  notification  d’intention  de  dissoudre  le  syndicat  transmise  aux  communes
intéressées par lettre du 8 avril 2016 ;

.../...
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VU les avis favorables de l’ensemble des conseils municipaux des communes membres
du syndicat ; 

Considérant que les conditions de l’article 40-I susvisé sont réunies ; 

SUR  la  proposition  du  Préfet,  secrétaire  général,  préfet  délégué  pour  l’égalité  des
chances,

ARRETE :

Article 1 – A compter du 1er janvier 2017, il est mis fin à l’exercice des compétences du syndicat
intercommunal de Givors, Loire sur Rhône, Echalas, pour le collège de Bans ainsi qu'à son régime
fiscal et à ses droits à percevoir les dotations de l'Etat.

Le  présent  arrêté  entraîne  la  mise  en  œuvre  de  l'article  L.5211-25-1  du  code  général  des
collectivités territoriales.

Article 2 – A cette date, le syndicat intercommunal de Givors, Loire sur Rhône, Echalas, pour le
collège de Bans conserve sa personnalité morale pour les seuls besoins de sa dissolution, prononcée
par arrêté préfectoral après détermination des conditions de la liquidation.

Article 3 - Des arrêtés ultérieurs détermineront, en tant que de besoin, les dispositions rendues
nécessaires par la dissolution du syndicat.

Article  4 –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  contentieux auprès  du Tribunal
Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à compter
de sa publication ou notification.

Article 5 – Le Préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances, le sous-préfet
de  l’arrondissement  de  Villefranche-sur-Saône,  le  Directeur  régional  des  finances  publiques  de  la
région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président du syndicat intercommunal de
Givors, Loire sur Rhône, Echalas, pour le collège de Bans et les maires des communes membres du
syndicat sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Rhône.

Le Préfet,
secrétaire général

préfet délégué pour l’égalité des chances

Signé : Xavier INGLEBERT
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de  la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales 

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                                            du 4 octobre 2016

prononçant la fin de l’exercice des compétences
du Syndicat Intercommunal du Val d’Azergues

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République et notamment l’article 40 – I ;

VU les dispositions du code général  des  collectivités  territoriales et  notamment les
dispositions des articles L.5211-25-1 et L.5211-26 ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  69-2016-03-17-001  du  17  mars  2016  portant  Schéma
Départemental de Coopération Intercommunale du Rhône ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 211-88 du 26 octobre 1988 relatif à la création du syndicat
intercommunal du Val d’Azergues, modifié par les arrêtés n° 40 du 7 avril 1993 et n° 2015 055-
0003 du 24 février 2015 ; 

VU  la  notification  d’intention  de  dissoudre  le  syndicat  transmise  aux  communes
intéressées par lettre du 8 avril 2016 ;

.../...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-10-04-003 - Arrêté prononçant la fin de l'exercice des compétences du syndicat intercommunal du Val d'Azergues 22



VU les avis favorables d’une majorité des conseils municipaux des communes membres
du syndicat ; 

Considérant que les conditions de l’article 40-I susvisé sont réunies ; 

SUR  la  proposition  du  Préfet,  secrétaire  général,  préfet  délégué  pour  l’égalité  des
chances,

ARRETE :

Article 1 – A compter du 1er janvier 2017, il est mis fin à l’exercice des compétences du syndicat
intercommunal du Val d’Azergues ainsi qu'à son régime fiscal et à ses droits à percevoir les dotations
de l'Etat.

Le  présent  arrêté  entraîne  la  mise  en  œuvre  de  l'article  L.5211-25-1  du  code  général  des
collectivités territoriales.

Article 2 – A cette date, le syndicat intercommunal du Val d’Azergues conserve sa personnalité
morale pour les seuls besoins de sa dissolution, prononcée par arrêté préfectoral après détermination
des conditions de la liquidation.

Article 3 - Des arrêtés ultérieurs détermineront, en tant que de besoin, les dispositions rendues
nécessaires par la dissolution du syndicat.

Article  4 –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  contentieux auprès  du Tribunal
Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à compter
de sa publication ou notification.

Article 5 – Le Préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances, le sous-préfet
de  l’arrondissement  de  Villefranche-sur-Saône,  le  Directeur  régional  des  finances  publiques  de  la
région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président du syndicat intercommunal du
Val  d’Azergues et  les  maires  des  communes membres  du syndicat  sont chargés  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet,
secrétaire général

préfet délégué pour l’égalité des chances

Signé : Xavier INGLEBERT
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de  la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales 

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE
Tél. :  04 72 61 60  97
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE  n°                                      du 10 octobre 2016

prononçant la fusion de la communauté de communes des Hauts du Lyonnais
et de la communauté de communes de Chamousset en Lyonnais

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République et notamment l’article 35 – III ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.5211-41-3,
paragraphes III et IV ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  69-2016-03-17-001  du  17  mars  2016  portant  Schéma
Départemental de Coopération Intercommunale du Rhône ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 69-2016-06-09-001 du 9 juin 2016 portant projet de fusion
de  la  communauté  de  communes  de  Chamousset  en  Lyonnais  et  de  la  communauté  de
communes des Hauts du Lyonnais ;

VU  les  avis  favorables  d’une  majorité  des  conseils  municipaux  des  communes
concernées par le projet de périmètre ; 

VU l’avis défavorable du conseil municipal de la commune de Brussieu ; 

.../...
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Considérant que les conditions de majorité sont réunies ; 

Sur proposition de monsieur le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône,
préfet délégué pour l’égalité des chances,

ARRETE :

Article 1  er – A compter du 1er janvier 2017, il est créé une nouvelle communauté de
communes issue de la fusion entre la communauté de communes de Chamousset en Lyonnais et
la communauté de communes des Hauts du Lyonnais.

Article  2  – La  nouvelle  communauté  de  communes  se  dénomme :  « communauté  de
communes des Monts du Lyonnais ».

Article 3 – Le périmètre de la communauté de communes des Monts du Lyonnais
comprend les communes suivantes : 

Aveize,  Brullioles,  Brussieu,  Chambost-Longessaigne,  Coise,  Duerne,
Grézieu-le-Marché,  Haute-Rivoire,  La  Chapelle-sur-Coise,  Larajasse,  Les
Halles, Longessaigne, Meys, Montromant, Montrottier, Pomeys, Saint Genis-
l’Argentière,  Saint-Clément-les-Places,  Saint-Laurent-de-Chamousset,  Saint-
Martin-en-Haut,  Saint-Symphorien-sur-Coise,  Sainte-Foy-l’Argentière,  Souzy,
Villechenève.

Article 4 – Le siège de la communauté de communes des Monts du Lyonnais est
situé au Château de Pluvy, 69 590 Pomeys.

Article 5 – La communauté de communes des Monts du Lyonnais exerce de plein
droit en lieu et place des communes membres les compétences relevant de chacun des groupes
visés à l’article L.5214-16 du code général des collectivités territoriales.

Les  compétences  transférées  à  titre  optionnel  et  celles  transférées  à  titre
supplémentaire par les communes aux communautés de communes existantes avant la fusion
sont exercées par la communauté de communes des Monts du Lyonnais sur l’ensemble de son
périmètre.

Si  le  conseil  communautaire  de  la  communauté  de  communes  des  Monts  du
Lyonnais le décide, par délibération, dans un délai d’un an à compter de l'entrée en vigueur du
présent arrêté,  les compétences optionnelles font l'objet  d'une restitution aux communes. Ce
délai est porté à deux ans lorsque cette restitution porte sur les compétences supplémentaires.

.../...
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Jusqu'à la délibération du conseil communautaire, ou au plus tard jusqu'à l'expiration
des  délais  précités,  la  communauté  de  communes  des  Monts  du  Lyonnais  exerce  ces
compétences  dans  les  anciens  périmètres  correspondant  à  chacune  des  communautés  de
communes ayant fusionné.

L'ensemble de ces compétences est défini en annexe.

Article 6 –Lorsque l'exercice des compétences de la communauté de communes des
Monts  du Lyonnais  est  subordonné à  la  reconnaissance de leur  intérêt  communautaire,  cet
intérêt est défini au plus tard deux ans après l'entrée en vigueur de l'arrêté prononçant la fusion.
A défaut,  la  communauté  de  communes  exercera  l'intégralité  de  la  compétence  transférée.
Jusqu'à la définition de l'intérêt communautaire, celui qui était défini au sein de chacune des
communautés  de  communes  ayant  fusionné  est  maintenu  dans  les  anciens  périmètres
correspondant à chacune de ces communautés de communes.

Article 7 –  A compter du 1er janvier 2017, la fusion entraîne :

-  La  création  d’une  nouvelle  personne  morale  distincte  des  personnes  morales
fusionnées,

- La dissolution des communautés de communes préexistantes,

- Le transfert à la communauté de communes des Monts du Lyonnais de l’ensemble
des biens, droits et obligations des communautés de communes fusionnées,

-  La substitution de la  communauté de communes des Monts du Lyonnais, pour
l'exercice de ses compétences, aux communautés de communes fusionnées dans toutes leurs
délibérations et tous leurs actes,

- Le transfert de l’intégralité de l'actif et du passif des communautés de communes
fusionnées à la communauté de communes des Monts du Lyonnais.

- La reprise par la communauté de communes des Monts du Lyonnais des résultats
de fonctionnement et d'investissement des communautés de communes fusionnées,

Article  8 –  La fusion est  effectuée  à  titre  gratuit  et  ne  donne lieu  au  paiement
d'aucune indemnité, droit, taxe, salaire ou honoraire.

Article 9 – Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur
échéance, sauf accord contraire des parties. Les cocontractants sont informés de la substitution
de personne morale par la communauté de communes des Monts du Lyonnais. La substitution
de  personne  morale  aux  contrats  conclus  par  les  communautés  de  communes  fusionnées
n'entraîne aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant. 

Article  10 –  L'ensemble  des  personnels  des  communautés  de  communes
fusionnées relève de la communauté de communes des Monts du Lyonnais dans les conditions
de statut et d'emploi qui sont les siennes. Les agents conservent, s'ils y ont intérêt, le bénéfice
du régime indemnitaire  qui  leur  était  applicable  ainsi  que,  à  titre  individuel,  les  avantages
acquis en application du troisième alinéa de l'article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 

.../...
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Article  11 –  Les  syndicats  mixtes  auxquels  appartiennent  les  EPCI  fusionnés
doivent adapter leurs statuts pour tenir compte du périmètre et des compétences de la nouvelle
communauté de communes.

Article 12 – Les fonctions de receveur de la communauté de communes des Monts
du Lyonnais sont exercées par le trésorier désigné par le préfet sur proposition du directeur
régional  des  finances  publiques  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  du  département  du
Rhône.

Article  13 - Des  arrêtés  ultérieurs  détermineront,  en  tant  que  de  besoin,  les
dispositions rendues nécessaires par la création de la communauté de communes des Monts du
Lyonnais.

Article 14  –  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2
mois à compter de sa publication ou notification.

Article 15 – Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué
pour l’égalité des chances, le sous-préfet de l'arrondissement de Villefranche sur Saône, les
présidents des communautés de communes concernées et les maires des communes intéressées
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 10 octobre 2016

Le préfet,
secrétaire général

préfet délégué pour l’égalité des chances

Signé : Xavier INGLEBERT

4
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ANNEXE – COMPETENCES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES
DES MONTS DU LYONNAIS

VU pour être annexé à mon arrêté de ce jour, 

Le préfet,
secrétaire général

préfet délégué pour l’égalité des chances

Signé : Xavier INGLEBERT

I) compétences obligatoires

La communauté de communes des Monts du Lyonnais exerce de plein droit au lieu et place des
communes membres les compétences relevant de chacun des groupes suivants :

- 1er groupe - Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire ;
schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ;  
- 2 ème groupe - Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article
L.  4251-17  du  CGCT  ;  création,  aménagement,  entretien  et  gestion  de  zones  d'activité
industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique
locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion
du tourisme, dont la création d'offices de tourisme ; 

- 3 ème groupe - Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage ; 
- 4 ème groupe - Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.

II) Compétences optionnelles

Sur le périmètre de la communauté de communes de Chamousset en Lyonnais

● Protection     et     mise     en     valeur     de     l'environnement   

- Création et gestion des déchetteries. 
- Elaboration d'un Agenda 21 local.

- Etude, programmation, pilotage opérationnel et bilan (animation, coordination, gestion)
des contrats ou opérations coordonnées de rivières, ayant pour objectif la gestion, la
restauration et la mise en valeur des milieux aquatiques sur les bassins des rivières
concernant le territoire communautaire. 
- Réalisation d’études générales des milieux aquatiques à l'échelle des bassins de rivières
concernant le territoire communautaire. 

.../…
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- Réalisation d’études hydrauliques et de ruissellement à caractère global, permettant une
meilleure connaissance du fonctionnement hydraulique des rivières, de ces bassins
versants et l'établissement de guide de recommandations pour les aménagements visant à
gérer le risque d’inondation et pour la gestion des zones d’expansion de crues. 

- Restauration et entretien des ripisylves sur la section des cours d’eau de ces bassins
versants situés sur le territoire communautaire. 
- Réalisation des travaux de restauration, d’aménagement et de gestion écologiques et
piscicoles sur les milieux aquatiques de ces bassins versants, situés sur le territoire
communautaire. 

- Mise en place et entretien des repères de crues sur la section des rivières de ces bassins
versants, situés sur le territoire communautaire. 
- Réalisation sur le territoire communautaire des travaux de restauration du lit, des berges
des ouvrages hydrauliques (seuils) et des travaux d'aménagement de zones d’expansion
ou de retenue des crues, définis par les études globales menées à l'échelle des bassins
versants. 

- Outre les opérations de communication liées aux contrats ou opérations coordonnées de
rivières, mise en œuvre d’actions d’animation pédagogique, d’information, de
sensibilisation et de communication relative au fonctionnement, à la protection et à la
gestion des milieux aquatiques sur les bassins versants concernant le territoire
communautaire.
- La gestion et l'équipement de décharges pour gravats de démolition et matériaux inertes.

● Action sociale d’intérêt communautaire

Compétences transversales dans les domaines de la petite enfance, de l'enfance, de la jeunesse,
des personnes âgées et personnes à mobilité réduite ou en situation de handicap et ce, dans le
respect des  compétences communales et départementales : 

-  Analyse des besoins sociaux locaux existants,  études,  recherche et  expérimentations
(innovation sociale) en vue d’améliorer les prestations ou services offerts sur le territoire
communautaire, 
- Elaboration d’un projet social communautaire,
- Coordination des structures et dispositifs existants sur le territoire communautaire dans
le cadre de l’animation du projet social communautaire,
- Soutien et accompagnement des structures œuvrant à l’échelon cantonal et pour des
actions intéressant l’ensemble de la population du territoire communautaire,
- Mise en œuvre des partenariats avec le Département du Rhône en qualité de référent
social (RSA, pôle gérontologique, etc…).

Compétences spécifiques en faveur de la petite enfance, de l'enfance, de la jeunesse et des
familles : 

-  Gestion  des  services  suivants  :  accueil  de  loisirs  sans  hébergement  (ALSH),
établissements  d’accueil  des  jeunes  enfants  (EAJE),  à  l’exclusion des  garderies
périscolaires, guichet unique de coordination et d’information sur la petite enfance en
partenariat avec la Caisse d’Allocations Familiales, Bureau d'information jeunesse, points
info santé et famille, visio-guichets en partenariat avec les organismes sociaux,

.../…
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- Comité Local d’Accompagnement de la Jeunesse et coordination des contrats Enfance
Jeunesse  auxquels  les  communes  seront  associées  dans  le  cadre  de  leurs  propres
compétences.

Aide  au  maintien  à  domicile  des  personnes  âgées,  à  mobilité  réduite  ou  en  situation  de
handicap, et accompagnement des enfants en difficulté scolaire :

- Service d’aide au transport des personnes âgées,
- Soutien aux associations d’aide aux personnes intervenant sur l’ensemble du territoire
communautaire, et des dispositifs locaux d’aide spécialisée aux enfants en difficulté et
couvrant l’ensemble du territoire communautaire,
- Commission d’accessibilité intercommunale.

Emploi, parité et insertion professionnelle :

- Relais Services publics (RSP) et pôle des services à la personne (Maison des services),
- Partenariat avec la Maison de l’Emploi et de la Formation et la Mission Locale Rurale, 
- Actions partenariales en faveur de la parité homme-femme et couvrant l’ensemble du
territoire communautaire,

● Soutien au tissu associatif   :

- Plate-forme de mutualisation (régie de matériels) pour toutes les associations localisées
ou rayonnant sur le territoire communautaire,
- Ingénierie administrative, technique et juridique en faveur des associations s’adressant à
toute la population sur l’ensemble du territoire communautaire,
- Point Info Associatif (Maison des services),
- Aide au financement des associations s’adressant à toute la population et intervenant sur
l’ensemble du territoire communautaire.

● Politique     du     logement     et     du     cadre     de     vie   

- Elaboration, mise en œuvre et évaluation des programmes locaux de l'habitat,
- Etudes et animation des opérations programmées d’amélioration de l’habitat,
- Espace public de détente et de promenade à aménager sur le terrain d’assiette du centre
aquatique et de loisirs sur la commune de Saint-Laurent-de-Chamousset, hors périmètre
affermé et en coordination avec les aménagements urbains communaux liés à la
réhabilitation du bourg et à l'embellissement du cadre de vie. 

● Création  ,   aménagement     et     entretien     de     la     voirie     d’intérêt     communautaire   

- Pour les voies nouvelles : Création de voies à l'exclusion des chemins ruraux, des voies
de lotissement à usage artisanal ou d’habitation et des voies communales à caractère
urbain. 

- Pour la voirie existante : Aménagement et entretien des voies communales, places et
chemins ruraux répertoriés et délimités en annexe 2. 

-  La voirie interne des futures zones d’activité telles que définies à la rubrique
« développement économique » et de la zone existante du site des Auberges sur la
commune de Montrottier. 

.../…
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Les réseaux liés à cette voirie peuvent faire l'objet  d’une convention de gestion avec les
concessionnaires concernés. L’entretien de cette voirie pourra faire l’objet de conventions de
mise à disposition de services avec les communes dans les conditions prévues par la loi. 

● Construction,     entretien     et     fonctionnement     d’équipements     culturels,     sportifs     et     de     loisirs
d'intérêt   communautaire :
  

- Le centre aquatique et de loisirs Escap’ad à Saint-Laurent-de-Chamousset, 
- La Maison du canton et l’école de musique (Agora) à Saint-Laurent-de-Chamousset, 
-  La salle  polyculturelle  et  sportive  adossée  au  collège  départemental  à  Sainte  Foy
l’Argentière,
-  Le  bâtiment  destiné  à  l’accueil  de  loisir  sans  hébergement  à  Saint-Laurent-de
Chamousset.

Sur le périmètre de la communauté de communes des Hauts du Lyonnais

● C  réation, aménagement, entretien des voies communales d’intérêt communautaire.

● Création, aménagement, extension, entretien et exploitation des déchetteries.

● Accueil et traitement des déchets industriels banals compatibles avec les installations.

● Politique du logement social d’intérêt communautaire et action par des opérations d’intérêt
communautaire en faveur du logement des personnes défavorisées.

- Etude et animation des opérations programmées de l’habitat (OPAH),
- Mise en place des programmes locaux de l’habitat (PLH).

III) Compétences facultatives :

Sur le périmètre de la communauté de communes de Chamousset en Lyonnais

●  Contrôle     des     installations     d’assainissement     non     collectif     et     de     leur     fonctionnement     avec
conseils     aux     usagers,     hors     élaboration     des     cartes     de     zonages     d’assainissement     qui     restent     de
compétence     communale.

● Accès     au     savoir     et     développement     de     la     société     de     l'information

- Etude,  mise en œuvre et animation d’un réseau cognitif multimédia avec équipement en
informatique communicante de pôles communaux d’accès au savoir, comprenant notamment
les bibliothèques, les mairies, les salles communales et les écoles. 

- Développement et gestion d’un système d’information géographique et d’un observatoire
fiscal pour l’ensemble intercommunal.

.../…
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- Etude et  mise en œuvre coordonnée d’applications qui concernent plusieurs communes
membres et qui s’appuient sur les réseaux et les nouvelles technologies de l'information et
de la communication, en particulier les applications intranet, extranet et les sites internet. 
- Création et gestion d’équipements liés aux nouvelles technologies de l’information et de la
communication comprenant notamment le Centre multimédia. 

-  Etude et mise en œuvre de toute action ou service concernant plusieurs communes
membres et visant à favoriser la solidarité de proximité ainsi que l'accès au savoir et aux
nouveaux métiers. 

● Compétences   éducatives et   culturelles   

- Soutien et participation au financement des réseaux d’aide spécialisée aux enfants en
difficulté intervenant sur le territoire communautaire. 

- Interventions culturelles et sportives et apprentissage des langues vivantes en milieu
scolaire  et  périscolaire, dans le cadre de partenariats formalisés  avec l’éducation
nationale. 
- Définition et mise en œuvre de politiques dans le domaine socio-éducatif, culturel et
sportif lorsque ceux-ci concernent les habitants de plusieurs communes du territoire
communautaire. 

- Ecole de musique et d’enseignement artistique au bénéfice des habitants de l'ensemble
du territoire communautaire. 

● Transport     des     personnes     dans     le     cadre     des     activités     du     centre     aquatique     et     de     loisirs     cantonal
et     des     services     culturels     et     sportifs     de     la     communauté     de     communes. 

Sur le périmètre de la communauté de communes des Hauts du Lyonnais

● Mise en place d’un système d’information géographique (SIG) et des équipements nécessaires
sur chaque commune

● Tourisme : 

- Définition et mise en œuvre d’une politique touristique à l’échelle du territoire des Monts
du Lyonnais ;
- Soutien des actions de l’office du tourisme des Hauts du Lyonnais ;
- Construction et aménagement d’une maison de pays ;
-  Substitution de la communauté de communes des Hauts du Lyonnais aux communes
membres  du Syndicat  mixte  de  la  zone  de  loisirs  de Hurongues  pour  la  construction,
l’aménagement, l’entretien, la gestion de la zone de loisirs de Hurongues.

● Protection et mise en valeur de l’environnement

- Lutte contre l’érosion dans le cadre des programmes aidés par le département,
-  Définition  et  mise  en  œuvre  des  procédures  contractuelles  de  développement  local

lorsque l’échelle du territoire des Monts du Lyonnais est pertinente.

.../…
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● Aménagement des rivières :

-  La  réalisation  des  opérations  liées  à  un  contrat  de  rivière  (bassin  versant  Coise  et
Brévenne  Turdine) :  Réalisation  d’études  générales  des  milieux  aquatiques ;
programmation,  coordination,  gestion,  animation,  suivi  des  démarches  contractuelles.
Outre  les  opérations  de  communication  liées  à  un  contrat  de  rivière,  mise  en  oeuvre
d’actions d’animation pédagogique, d’information, de sensibilisation et de communication
relative au fonctionnement, à la protection et à la gestion des milieux aquatiques pour tous
publics.
- La réalisation des études hydrauliques et de ruissellement à caractère global
- La réalisation des travaux de restauration sur les cours d’eau : Travaux de restauration du
lit, des berges, et des ouvrages hydrauliques des cours d’eau ; travaux de restauration et
d’entretien  des  ripisylves ;  travaux  de  restauration,  d’aménagement  et  de  gestion
écologiques et piscicoles sur les milieux aquatiques ; mise en place et entretien des repères
communaux de crues
-  La  réalisation  des  travaux  d’entretien  des  cours  d’eau  selon  plan  de  gestion  de  la
végétation
- La mise en valeur paysagère et touristique des cours d’eau des communes adhérentes,
dans le cadre des travaux prévus au volet paysager des contrats de rivière.

● Assainissement collectif et non collectif des eaux usées

-  Assainissement  collectif  :  création,  aménagement,  gestion  et  entretien  des  stations
d'épuration, canalisations de collecte et de transport des eaux usées et autres ouvrages liés.
Les eaux pluviales et eaux parasites sont prises en compte uniquement dans les opérations
de mise en séparatif des réseaux.

- Assainissement non collectif  : contrôle de conception et de réalisation des installations
neuves et contrôle des installations existantes, réalisation de la vidange et du traitement des
boues ainsi que la réhabilitation des installations classées "points noirs".

● Politique du cadre de vie

-  Mise  en  place  d’une  politique  de  l’enfance  de  0  à  6  ans  menée  dans  le  cadre  de
politiques  contractuelles  et  dans  les  domaines  suivants :  la  coordination  des  actions
menées  sur  le  territoire  en  matière  de  petite  enfance ;  la  gestion  des  Etablissements
d’Accueil des Jeunes Enfants et du Relais Petite Enfance ; la gestion des Accueils de
Loisirs  Sans  Hébergement  sur  les  communes  de  Saint-Martin-en-Haut  et  de  Saint
Symphorien-sur-Coise  à  l’attention  des  enfants  de  moins  de  6  ans  et  pour  les  temps
extrascolaires  uniquement ;  le  soutien  aux  actions  promouvant  la  parentalité  et
l’épanouissement du jeune enfant.

- Soutien à des actions sociales s’exerçant sur l’ensemble du territoire communautaire :
les actions conduites par les structures de maintien à domicile pour les personnes âgées ;
les  actions  conduites  par  les  structures  d’aide  à  domicile  en  milieu  rural  pour  les
familles ;  les  actions  conduites  par  le  centre  socioculturel  des  Hauts  du  Lyonnais  et
définies par la convention d’objectifs à intervenir entre le centre socioculturel des Hauts
du Lyonnais et la communauté de communes ; soutien aux associations intervenant en
matière d’insertion.

.../…
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- Construction, aménagement et entretien d’une maison des services à caractères sociaux ;
-  Participation aux actions du comité social et d’entraide pour son action de relais auprès

de la population du canton avec les institutions sociales ;
- Réalisation des équipements et des services d’intérêt commun aux Monts du Lyonnais en

matière sociale et médico-sociale.
Sont d’intérêt commun aux Monts du Lyonnais le centre d’aide par le travail de Meys et le

centre médical de l’Argentière à Aveize.

● Mise en place d’une politique de développement culturel communautaire 

Mise en place des moyens humains nécessaires à la coordination des actions culturelles
s’exerçant sur l’ensemble du territoire communautaire ; mise en place de toutes actions de
promotion de la culture sur l’ensemble du territoire communautaire ; soutien à l’école de
musique cantonale ; aide à la diffusion de l’information en matière d’offre culturelle sur
l’ensemble du territoire communautaire ; mise en place d’un prix de la création artistique ;
aide apportée aux associations culturelles pour la location de matériel son et lumière ; mise
en  place  d’un  chèque  transport  culturel  pour  les  écoles ;  création,  acquisition,
aménagement et fonctionnement d’une salle à vocation sportive d’intérêt communautaire
située aux Pinasses à Saint-Symphorien-sur-Coise ainsi qu’un gymnase rue Croix Bertrand
à Saint-Martin-en-Haut.

● Construction, aménagement, entretien d’un restaurant scolaire – rue André Loste à Saint-
Symphorien-sur-Coise
● Construction et gestion de locaux de gendarmerie

● Acquisition,  construction  ou  aménagement  de  locaux  destinés  aux  services  de  l’Etat
(perception, etc…)
● Etudes et réalisation des équipements mobiliers et immobiliers nécessaires à la diffusion des
technologies de l’information et de la communication et notamment en liaison avec le réseau
câblé.
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PRÉFET DU RHÔNE

Lyon, le 28 septembre 2016

Préfecture

 Direction des Libertés
Publiques et des Affaires

Décentralisées

2ème Bureau
Urbanisme et Affaires

domaniales

 
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr
Tél : 04 72 61 61 12
Courriel : david.candoret@rhone.gouv.fr
Fax : 04.72.61.63.43

                                                     
AVIS

de la commission départementale d’aménagement commercial
  du Rhône

 
Aux termes du procès-verbal, de ses délibérations du 13 septembre 2016 prises sous la présidence de

Monsieur Pierre CASTOLDI, sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône.
 

Vu le code de commerce ;
 

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF_DLPAD_2015_06_26_22 du 23 juin 2015 relatif à la constitution de
la commission départementale d’aménagement commercial ;

Vu l’avis favorable du 7 avril 2016 de la commission départementale d’aménagement commercial du
Rhône relatif à l’autorisation sollicitée par la SAS GEORGE V RHONE-LOIRE-AUVERGNE, en vue de
procéder à la création d’un ensemble commercial aménagé en pied d’immeuble situé rue de la Fraternité à
Givors (69700) d’une superficie commerciale totale de 2 375,50 m², comprenant :

-  un  supermarché  à  dominante  alimentaire,  à  l’enseigne  « INTERMARCHE »,  de  2  103  m²  de
surface de vente ;

- une boulangerie de 80 m² de surface commerciale ;
- un drive (35 m² de réserves en surface bâtie et deux pistes drive couvertes, non bâties, représentant

une emprise au sol de 31 m²) ;
- et une cellule commerciale de 126, 50 m² de surface de vente.

Vu l’arrêté du 18 mai 2016 du maire de Givors refusant la délivrance du permis de construire pour le
projet susvisé ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
1
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Vu la nouvelle demande enregistrée le 19 juillet 2016, sous le n° 69 A 16 156, présentée par la SAS
GEORGE V RHONE-LOIRE-AUVERGNE, en vue de procéder à la création d’un ensemble commercial
aménagé en pied d’immeuble situé rue Jean Ligonnet / rue de la Fraternité à Givors (69700) d’une superficie
commerciale totale de 2 375,50 m², comprenant :

- un supermarché à dominante alimentaire, à l’enseigne « INTERMARCHE », qui exploitera 2 103
m² de surface de vente ;

- une boulangerie de 80 m² de surface commerciale ;
- un drive (35 m² de réserves en surface bâtie à l’intérieur du bâtiment, et deux pistes couvertes, non

bâties, à l’extérieur du bâtiment représentant une emprise au sol de 31 m²) ;
- et une cellule commerciale de 126, 50 m² de surface de vente.

Vu l’arrêté n° E-2016-440 du 18 août 2016 annexé au procès-verbal et précisant la composition de la
commission d’aménagement commercial du Rhône pour l’examen de la demande susvisée ;

Vu la demande de permis de construire n° PC 0690911660024 déposée le 14 juin 2016 en mairie de
Givors ;

Vu l’avis de la Direction Départementale des Territoires et  son analyse du projet  au travers des
critères définis à l’article L.752-6 du code de commerce ;

Après qu’en ont délibéré les membres de la commission, assistés de M. MICHELET de la Direction
Départementale des Territoires ;

 
* * *

Considérant qu'en matière d’aménagement du territoire :

• le projet présente des effets positifs dans la mesure où :

- il est localisé au nord-est de Givors, secteur qui bénéficie d’un important potentiel de rénovation,
pour conforter un rôle de centralité de quartier ;

- il est compatible avec le schéma de cohérence territoriale (SCOT) de l’agglomération lyonnaise
puisque le document d’orientations générales préconise de maintenir et développer l’offre de commerce de
proximité dans les centralités, en favorisant la mixité fonctionnelle et une meilleure insertion des commerces
dans le tissu environnant ;

- il n’engendre pas de consommation d’espace et ne participera pas à l’étalement urbain ;

-  il  modernise  le  supermarché  existant  en  renforçant  l’offre  commerciale  de  proximité  pour  ce
quartier  de  Givors,  en  implantant  les  petites  cellules  commerciales  en  façade  de  l’axe  structurant  Jean
Ligonnet ;

- il bénéficie d’un parc de stationnement compact et perméable.

Considérant qu'en matière de développement durable :

• le projet présente des effets positifs dans la mesure où :

- il  est prévu l’installation d’un chauffe-eau solaire pour l’eau chaude ainsi  que d’une cheminée
solaire pour la ventilation et la climatisation ;

- il contribue à revaloriser la qualité architecturale et paysagère du tènement et conforte son insertion
urbaine, par l’implantation des commerces dans l’enveloppe de l’ensemble immobilier ;

Considérant qu'en matière de protection des consommateurs :

• le projet présente des effets positifs dans la mesure où :

2
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- il permet de renforcer l’offre commerciale de proximité, de moderniser le supermarché existant
pour un meilleur confort d’achat des consommateurs.

            La commission A DECIDE :
 
            D’ACCORDER l’autorisation sollicitée par la demande susvisée.

6 voix POUR (soit à l’unanimité des membres présents).

Ont voté POUR:

- M. BAZIN, conseiller municipal chargé de l’urbanisme, de la voirie et des espaces verts, représentant le
maire de Givors commune d’implantation ;

- M. MASSE, maire de Sainte-Colombe, représentant les maires du département ;

- M. REYNAUD, personnalité qualifiée en matière de consommation et de protection des consommateurs ;

-  Mme  BLANLUET,  personnalité  qualifiée  en  matière  de  consommation  et  de  protection  des
consommateurs ;

- M. CLUZEL, personnalité qualifiée en matière de développement durable et d'aménagement du territoire ;

- M. MOURET, personnalité qualifiée en matière de développement durable et d'aménagement du territoire.

En conséquence, la commission départementale d’aménagement commercial du Rhône réunie
le  13  septembre  2016,  émet  un  avis  favorable  à  l’autorisation  sollicitée  par la  SAS  GEORGE V
RHONE-LOIRE-AUVERGNE en vue de procéder à la création d’un ensemble commercial aménagé
en pied d’immeuble situé rue Jean Ligonnet / rue de la Fraternité à Givors (69700) d’une superficie
commerciale totale de 2 375,50 m², comprenant:

- un supermarché à dominante alimentaire, à l’enseigne « INTERMARCHE », qui exploitera 2
103 m² de surface de vente ;

- une boulangerie de 80 m² de surface commerciale ;
-  un  drive  (35  m²  de  réserves  en  surface  bâtie  à  l’intérieur  du  bâtiment,  et  deux  pistes

couvertes, non bâties, à l’extérieur du bâtiment représentant une emprise au sol de 31 m²) ;
- et une cellule commerciale de 126, 50 m² de surface de vente.

Le  projet  nécessitant  un  permis  de  construire,  ce  dernier,  s’il  est  accordé,  tiendra  lieu
d’autorisation d’exploitation commerciale.

Les coordonnées de la SAS GEORGE V RHONE-LOIRE-AUVERGNE sont les suivantes :

Adresse de correspondance : NEXITY – Immobilier Résidentiel
Directeur de programmes promotion
Monsieur Yann GOMEZ
66, Quai Charles de Gaulle
Cité Internationale
69463 Lyon Cedex 06

tél : 04 78 17 10 11

A Lyon, le 28 septembre 2016                                                                  
  Le  Président  de  la  Commission  Départementale

                                                                                     d’Aménagement Commercial,

                                                                                                        Pierre CASTOLDI
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

 Direction des Libertés
Publiques et des Affaires

Décentralisées
1er Bureau

Bureau de la commande
publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE  n°                                                           du 5 octobre 2016

relatif à la création de la commune nouvelle de « CHABANIERE »

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code général  des collectivités territoriales et  notamment les articles L.2113-1 et
suivants ;

VU les délibérations concordantes par lesquelles les conseils municipaux des communes
de Saint-Sorlin le 29 septembre 2016, de Saint Didier-sous-Riverie le 28 septembre 2016 et de Saint
Maurice-sur-Dargoire le 30 septembre 2016 approuvent la création d’une commune nouvelle au 1er

janvier 2017 et fixent les conditions de sa création ; 

CONSIDERANT que les communes sont contiguës et relèvent du même canton ;

CONSIDÉRANT  que  dans  un  souci  de  bon  fonctionnement,  les  actes  de  pure
administration conservatoire et urgente doivent pouvoir être exécutés entre le 1er janvier 2017, date de
création de la commune nouvelle, et l'élection du maire et des adjoints de la commune nouvelle ;

SUR la proposition de Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-
Saône ;

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
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ARRETE :

Article 1  er : A compter du 1er janvier 2017, une commune nouvelle dénommée « Chabanière » est
constituée en lieu et  place  des  communes de Saint-Sorlin,  Saint  Maurice sur  Dargoire  et  Saint
Didier sous Riverie.

Article 2 : La commune de  Chabanière  a seule la qualité de collectivité territoriale. Les chiffres de
population  sont  de  4047  habitants  pour  la  population  municipale,  et  4157  habitants  pour  la
population totale (chiffres INSEE au 1er janvier 2016).

Article 3 : Son chef-lieu est fixé à Saint Maurice-sur-Dargoire et le siège en mairie, parc communal
du Peu, 69440 Saint Maurice-sur-Dargoire.

Article 4 : Des communes déléguées reprenant le nom et les limites territoriales de l'ensemble des
anciennes communes dont la commune de Chabanière est issue sont instituées au sein de celle-ci.
La création des communes déléguées entraîne de plein droit pour chacune d'entre elles l’institution
d'un maire délégué et la création d'une annexe de la mairie dans laquelle sont établis les actes de
l'état civil.

Le conseil  municipal de la commune de  Chabanière peut décider la suppression des
communes déléguées dans un délai qu'il détermine.

Article 5 : Jusqu'au prochain renouvellement général des conseils municipaux, le conseil municipal
de  la  commune  nouvelle  de  Chabanière est  constitué  de  l'ensemble  des  membres  des  conseils
municipaux des anciennes communes en exercice, soit :

- Les 15 conseillers issus de la commune de Saint-Sorlin, 
- Les 18 conseillers issus de la commune de Saint Maurice-sur-Dargoire,
- Les 15 conseillers issus de la commune de Saint Didier-sous-Riverie.

Conformément aux dispositions de l’article L.2113-8 du code général des collectivités
territoriales, lors du premier renouvellement suivant la création de la commune nouvelle, le conseil
municipal  de  Chabanière comportera  un  nombre  de  membres  égal  au  nombre  prévu à  l'article
L.2121-2 du même code pour une commune appartenant à la strate démographique immédiatement
supérieure.

Jusqu'au  prochain  renouvellement  du  conseil  municipal,  les  maires  des  anciennes
communes en fonction au moment de la création de la commune nouvelle de Chabanière deviennent
de droit maires délégués.

…/...
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Article 6 : Conformément aux délibérations des communes, entre le 1er janvier 2017 et l'élection
du maire  et  des adjoints  de la  commune nouvelle  de  Chabanière,  les  fonctions  de maire  de la
commune  nouvelle  relatives  aux  actes  de  pure  administration  conservatoire  et  urgente  seront
exercées par Monsieur Grégory ROUSSET, maire de Saint Didier-sous-Riverie.

Ce dernier est également chargé de la convocation des membres du conseil municipal de la
commune nouvelle de Chabanière pour l'élection du maire et des adjoints.

Article 7  : La création de la commune nouvelle de Chabanière entraîne :

- Le transfert des biens, droits et obligations des anciennes communes à la commune nouvelle,
-  La substitution dans toutes les délibérations et  dans tous les actes pris par les anciennes
communes,
- L'exécution des contrats dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance, sauf accord
contraire des parties,
- La substitution aux anciennes communes dans les EPCI dont elles étaient membres.

Article 8  : La gestion comptable et financière de la commune nouvelle de Chabanière est exercée par le
comptable de la Trésorerie de Mornant.

Article  9   :  Des  arrêtés  ultérieurs  détermineront,  en  tant  que  de  besoin,  les  dispositions  rendues
nécessaires par la création de la commune nouvelle de Chabanière.

Article  10   :   Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à compter
de sa publication ou notification.

Article 11 :  Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l'égalité des
chances,  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Villefranche-sur-Saône,  le  Directeur  Régional  des
Finances Publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône et les maires des
communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 5 octobre 2016

Le préfet,
Secrétaire général,

Préfet délégué pour l’égalité des chances,

Signé : Xavier INGLEBERT

3

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-10-05-001 - Création de la commune nouvelle de "CHABANIERE" 55



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2016-10-04-001

Ordre du jour de la commission départementale

d'aménagement commercial - séance du jeudi 13 octobre

2016

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-10-04-001 - Ordre du jour de la commission départementale d'aménagement commercial - séance du jeudi 13 octobre
2016 56



PRÉFET DU RHÔNE

                                                                                                           
Préfecture

 Direction des Libertés
Publiques et des Affaires

Décentralisées
2ème Bureau

Urbanisme et Affaires
domaniales

                                                                                                              
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara  @rhone.gouv.fr
Affaire suivie par : David CANDORET
Tél : 04 72 61 61 12
Courriel : david.candoret@rhone.gouv.fr
Fax : 04.72.61.63.43

Commission départementale d’aménagement commercial

Séance du jeudi 13 octobre 2016
 

ORDRE DU JOUR
 

-------

14 h 30 - Dossier n° 69 A 16 157 : demande présentée par la SARL SCBL MI-PLAINE en vue de procéder à
l’extension  d’un  ensemble  commercial,  sis  35  chemin  de  Genas  à  Saint-Priest  (69800)  par  la  création  d’un
magasin à l’enseigne « Tissus des Ursules » d’une surface commerciale de 1 032 m² (portant ainsi l’ensemble
commercial à 1 989 m² de surface de vente totale).

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de  la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales 

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE

Tél. :  04 72 61 60  97
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                                 du 4 octobre 2016

relatif aux statuts et compétences du Syndicat d’Assainissement
du Confluent Saône-Azergues - SACSA

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5211-20 ; 

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  244  du  23  décembre  1993  portant  création  du  Syndicat
d’Assainissement du Confluent Saône-Azergues (SACSA) ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 102 du 14 mai 2003, n° 98 du 12 mars 2008 et n° 310 du 28
août 2008 relatifs à la modification des statuts du SACSA ;

VU l’arrêté préfectoral n°2015-12-22-132 du 21 décembre 2015 relatif à la désignation du
comptable du SACSA ; 

VU la délibération du 27 juin 2016 dans laquelle le conseil syndical du SACSA propose une
refonte de ses statuts ; 

VU les délibérations dans lesquelles les conseils municipaux des communes de Anse et de
Lachassagne acceptent les modifications statutaires proposées par le conseil syndical du SACSA ; 

…/…
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Considérant que l’absence de délibération du conseil municipal de la commune d’Ambérieux
d’Azergues dans le délai de 3 mois visé à l’article L.5211-20 vaut avis favorable ;

CONSIDERANT que les conditions de majorité requises sont réunies ;

SUR proposition de monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône ; 

ARRETE :

ARTICLE I –  Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 244 du 23 décembre 1993 portant création
du Syndicat  d’Assainissement du Confluent Saône-Azergues (SACSA) modifiées par les arrêtés
susvisés, sont remplacées par les dispositions suivantes :

« Article  1er  :  Est  autorisée  entre  les  communes  d’Anse,  Ambérieux  d’Azergues  et
Lachassagne  la  constitution  d’un  syndicat  intercommunal  qui  porte  le  nom  de  « syndicat
d’assainissement du confluent Saône-Azergues » - SACSA.

Article 2 : Le syndicat a pour objet :

▪ Assainissement collectif : contrôle des raccordements au réseau public de collecte, collecte,
transport  et  épuration  des  eaux  usées  sur  des  réseaux  tant  séparatifs  qu’unitaires,  et
élimination des boues produites par la maîtrise  d’ouvrage des travaux de construction,  de
renforcement ou d’extension des réseaux ainsi que la gestion des services et l’exploitation et
le renouvellement des installations.

Dans le cadre de ses compétences sur le système d’assainissement collectif, le syndicat peut
exécuter  les  travaux prévus à  l’article  L.1331-2 du code de la  santé  publique  (exécution
d’office ou à la demande des propriétaires) ainsi qu’assurer des prestations de service, à titre
accessoire, pour :

-  Collecter,  transporter  et  traiter  des  eaux  usées  déversées  dans  son  système
collectif d’assainissement provenant d’une partie d’une commune non membre ou
d’un établissement public de coopération intercommunale,
- Traiter des effluents déversés par des tiers au niveau des systèmes de traitement.

▪ Assainissement non collectif : contrôles de conception, d’implantation et de réalisation des
systèmes neufs et  réhabilités ;  diagnostic et contrôle de bon fonctionnement  des systèmes
existants ; prestations d’entretien des systèmes d’assainissement non collectif ; prestation de
réhabilitation des systèmes d’assainissement non collectif.

▪  Eaux  pluviales   :  création,  gestion  et  entretien  des  réseaux  séparatifs  canalisés  d’eaux
pluviales.

…/…
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Le  territoire  syndical  d’intervention  porte  sur  l’intégralité  du  territoire  des  communes
adhérentes, à l’exception des parties de territoires suivantes :

Commune d’ANSE Commune de LACHASSAGNE
▪ Graves sur Anse ▪ Le Bourg ▪ Le Monneron
▪ les Lévrières ▪ La Bourlatière ▪ Les Grands Taillis
▪ La Gonthière ▪ La Saigne ▪ Les Fûts

▪ Les Bruyères ▪ La Collonge
▪ Les Granges ▪ Bramefin

Article 3 : Le siège du syndicat est situé à la Maison de l’Eau, 47 Chemin d’aigue- 69480
ANSE.

Article 4  : Le syndicat est constitué pour une durée illimitée.

Article 5  : Le syndicat est administré par un comité composé de :

• Quatre délégués titulaires pour Anse,
• Deux délégués titulaires pour Ambérieux d’Azergues,
• Deux délégués titulaires pour Lachassagne.

Article 6 : Le comité syndical élit un bureau parmi ses membres, au scrutin secret et à la
majorité absolue. Le comité syndical fixe le nombre ainsi que les fonctions et les délégations
des membres du bureau dans les conditions et les limites prévues par le code général des
collectivités territoriales (CGCT).

Article 7 : Le syndicat tirera ses recettes de :

-  La  redevance  d’assainissement  perçue  auprès  des  usagers  du  service  d’assainissement
collectif,
- Les participations prévues par la réglementation en vigueur au titre des raccordements au
réseau, notamment :

• La participation pour le financement de l’assainissement collectif,
•  La  participation  pour  le  financement  de  l’assainissement  collectif  « assimilés
domestiques »,
• La participation pour travaux de branchements,
• Les participations pour raccordements des industriels.

- La redevance d’assainissement non collectif perçue auprès des usagers du service public
d’assainissement non collectif (SPANC),
- La tarification des contrôles des branchements à l’assainissement collectif des propriétés
faisant l’objet d’une vente immobilière, 
- Les subventions diverses,
- Les participations financières des communes au titre des eaux pluviales,

…/…
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- Les emprunts,
-  Le  remboursement  des  partenaires  institutionnels  au  titre  des  conventions  de  maîtrise
d’ouvrage déléguée,
- Les dons et legs.

Article  8 : Au  titre  de  la  compétence  « eaux  pluviales »,  le  syndicat  bénéficie  d’une
contribution  des  communes  membres  votée  par  le  syndicat  et  fixée  en  fonction  de  la
typologie des dépenses engagées par le syndicat.

• Pour les dépenses forfaitaires d’exploitation, la participation des communes membres
est  calculée  au  prorata  du  linéaire  des  réseaux  situés  sur  le  territoire  de  chaque
commune,
• Pour  les  dépenses  d’investissement  et  de  réparation  individualisables,  les  réseaux
canalisés  d’eaux  pluviales  étant  structurés  de  façon  communale,  les  communes
verseront une participation correspondant aux investissements réalisés sur le territoire
communal.

Toutefois,  en  application  de  l’article  L.  2224-2  du  CGCT,  des  subventions  d’équilibre
pourront  être  demandées  aux  communes  membres  du  syndicat,  sur  dérogation  dûment
motivée.

Article 9 : Les fonctions de receveur syndical sont assurées par le comptable désigné par le
préfet sur proposition du directeur régional des finances publiques.

Article  II –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication ou notification.

Article III - Le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône, le directeur régional des
finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président
du SACSA et les maires des communes membres sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Villefranche-sur-Saône, le 4 octobre 2016

Pour le préfet,
le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône,

Signé : Pierre CASTOLDI
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Arrêté portant création du plan ORSEC METRO
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Arrêté portant révision du plan ORSEC SAFRAM à Genas
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PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

ARRÊTÉ ZONAL   du  11 octobre 2016
portant organisation pour les activités de gestion de crises routières

------

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE – RHÔNE-ALPES

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la défense ;
VU le code de la sécurité intérieure ;
VU le plan ORSEC de zone, notamment ses dispositions spécifiques à la préparation et la gestion des
crises routières (Livre IV-2) ;
VU l’arrêté du préfet de zone Sud-Est n° EMIZ_2016_04_26_1 du 26 avril 2016 portant organisation
provisoire pour les activités de gestion de crises routières ;
VU la  note  technique  DEVT16066914N  du  14  avril  2016  relative  à  l’information  routière  à
destination des usagers sur le réseau routier national (RRN) ;
VU la note technique DEVT1606917N du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le
réseau routier national (RRN) ;
VU la note technique DEVK1613796N du 20 mai 2016 relative au renfort de la participation des
DREAL de zone et des DIR de zone au dispositif de veille, de pré-crise et d’assistance à la gestion de
crise

CONSIDÉRANT la  cessation  des  activités  du  centre  régional  d’information  et  de  coordination
routière Rhône-Alpes Auvergne à compter du 1er mai 2016 ;
CONSIDÉRANT le besoin d’organiser les missions essentielles de veille et gestion de crise routière ;
SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité ;

ARRÊTE

Article 1 : 

Le  présent  arrêté  définit  les  modalités  d’organisation  et  de  fonctionnement  pour  les  activités  de
préparation, de veille, de gestion et de communication liées aux pré-crises et crises routières en zone
de défense et de sécurité Sud-Est. Il est créé à cette fin une cellule routière zonale Sud-Est (CRZ SE)
placée sous l’autorité fonctionnelle du Préfet de zone de défense et de sécurité.

La  CRZ SE est composée de six cadres répartis comme suit :
• deux de la DREAL de zone (catégorie A ou B+) ;
• deux  de  la  Région  de  Gendarmerie  Auvergne-Rhône-Alpes  (officier  ou  sous-officier

supérieur) ;
• deux de la police nationale (officier ou major).
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Les  fonctionnaires  de  la  police  nationale  et  militaires  de  la  gendarmerie  nationale  sont  mis  à
disposition du préfet de zone. 

Article 2 : 

Les règles plus précises d’organisation,  de mise en  œuvre et de fonctionnement  du dispositif font
l’objet : 

• de l’annexe 1 pour les modalités relatives aux missions et à l’activité opérationnelle ; 
• de l’annexe 2 pour les modalités relatives aux aspects administratifs et techniques.

Article 3 : 

Par délégation du Préfet de zone, ses pouvoirs relatifs à la coordination de la gestion de crise routière
sont exercés par le Préfet délégué pour la défense et la sécurité, ou en son absence :

• par le Secrétaire général de la préfecture du Rhône, ou en son absence ;
• par le Chef d’État-major interministériel de zone ou son adjoint, ou en leur absence ;
• par le Directeur de cabinet du Préfet délégué pour la défense et la sécurité.

Pour les mesures de gestion de trafic qui ne nécessitent pas le renforcement du centre opérationnel de
zone  (COZ),  les  cadres  qui  constituent  la  cellule  routière  zonale  Sud-Est  ont  délégation  pour
l’activation des plans de gestion de trafic.

Article 4 : 

Le présent  arrêté est  intégré aux dispositions  spécifiques  à  la préparation et  la gestion des crises
routières du plan ORSEC de zone. Les plans de gestion de trafic existants seront modifiés et, dans
l’attente, restent en vigueur avec une mise en œuvre adaptée aux modalités d’organisation définies en
annexe 1.

Article 5 : 

Des  dispositions  complémentaires  sur  l’organisation  et  le  fonctionnement  pourront  faire  l’objet
d’instructions de l’autorité préfectorale.

Article 6 : 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter du 1er novembre 2016.

Les préfets des départements de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, le préfet délégué pour la
défense et la sécurité, le chef d’état-major interministériel de zone, les militaires et les fonctionnaires
des  administrations  concourant  à  la  défense  et  à  la  sécurité  nationale,  notamment  dans  leurs
composantes  sécurité  civile  et  sécurité  publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
zone de défense et de sécurité Sud-Est. 

Fait à Lyon, le 11 octobre 2016

signé : Michel DELPUECH
Préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud-Est
Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône
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